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4. Si les parties à un différend n'arrivent pas à une solution satisfaisante, le
groupe spécial présentera ses constatations par écrit. Le groupe spécial devrait
normalement exposer dans son rapport les justifications de ses constatations.
Lorsqu'un règlement interviendra entre les parties, le groupe spécial pourra, dans
son rapport, se borner à exposer succinctement l'affaire et à déclarer qu'une
solution a été trouvée.

5. Les groupes spéciaux s'appuieront sur tout rapport du comité technique qui
aura été présenté en vertu de l'article 20, paragraphe 4, du présent accord, pour
procéder à l'examen des problèmes comportant des questions d'ordre technique.

6. Le temps nécessaire aux groupes spéciaux variera selon le cas. Ils devraient
s'efforcer de déposer leurs constatations, accompagnées le cas échéant de leurs
recommandations au comité, sans retard indu, dans un délai qui serait normale-
ment de trois mois à compter du jour où le groupe spécial aurait été institué.

7. Pour encourager l'élaboration, entre les parties à un différend, de solutions
mutuellement satisfaisantes et recueillir leurs observations, chaque groupe spécial
devrait d'abord soumettre aux Parties concernées la partie descriptive de son
rapport et ensuite soumettre aux parties au différend ses conclusions, ou un
résumé de ses conclusions, en ménageant un délai raisonnable avant leur commu-
nication aux Parties.


